
 

Rencontre avec l'archevêque  
Le dimanche 25 juin 2023, les paroissiens de notre unité pastorale 

auront deux occasions de rencontrer personnellement Mgr Christian 

Delarbre. Tout le monde peut le faire à Pelissanne le matin après la 

Messe de Confirmation lors de l’apéritif/repas partagé. Dans la soirée, 

une délégation de représentants paroissiaux rencontrera l'archevêque, 

ainsi que des représentants de nos unités pastorales de Salon. Ceux qui 

ont demandé à faire partie de la délégation Via Aurelia ont été 

approuvés. 

 

Procession et messe à Aurons  
Tous sont invités à participer à la procession et à la messe à l'occasion 

de la fête de St Pierre à Aurons le 28 juin. La messe sera célébrée par 

l'archevêque de Toulon. Un apéro offert par les organisateurs suivra. 

 

Mise à jour : Messe du pape à Marseille 
Nous voici 76 pèlerins de l’Unité Pastorale inscrits auprès de notre 

diocèse pour assister à la messe du pape François dans l’après-midi du 

23 septembre au stade Vélodrome de Marseille. Pour les personnes 

souhaitant profiter du transport de groupe, le car de tourisme est 

désormais réservé (ouf !) après de nombreux refus des compagnies 

locales, par manque de disponibilité de véhicules ou de chauffeurs. 

Nous prions tous pour le Saint Père en ce moment. Qu’il retrouve sa 

santé est ses forces après son opération récente. 

 

Soutenir la Maison de Marthe et Marie 
Les dimanches 18 et 25 juin, une collecte aura lieu au profit de la Maison de 

Marthe et Marie, association à but non lucratif, qui vient en aide aux femmes 

enceintes en difficulté en proposant des colocations à petits prix. Certains sont 

encore étudiants, d'autres en situation précaire. On peut consulter le site 

Marthe et Marie : https://www.martheetmarie.fr/ 
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                                                                    Message du curé                           

La fête si la paroisse 

Aujourd'hui nous célébrons la fête de l'Unité Paroissiale au jardin de la salle 

paroissiale de Lançon de Provence. C'est une fête d'unité de notre 

communauté réunie de La Barben, Aurons, Lançon et Pelissanne. C'est une 

action de grâce pour l'année pastorale 2022-2023 qui est célébrée juste avant 

le début de l'été. Ensemble nous pourrons rendre grâce à Dieu pour tous ses 

bienfaits. 

 

La Confirmation dimanche prochain 

Je veux remercier Dieu pour les jeunes qui recevront le sacrement de 

confirmation dimanche prochain. Les sept candidats à la confirmation 

ajouteront à la joie qui nous a été donnée les dimanches de la profession de foi 

et de la première communion. Mais les remerciements à Dieu surgissent de 

bien d’autres motifs. 

Félicitations à Alain et Bruno 

Dimanche dernier, nous avons eu une belle célébration de la fête du Corpus 

Domini au cours de laquelle a lieu la première communion de deux 

paroissiens adultes : Alain et Bruno. Félicitations à eux. En tant que 

communauté, nous sommes reconnaissants à Dieu pour cette grâce. 

 

Les chrétiens laïcs 

Je parlais récemment avec un laïc non chrétien, voire athée, et je me souviens 

lui avoir dit que j'accorde plus d'importance au fait d'être baptisé qu'à celui 

d'être ordonné. Pourquoi? Car c'est le baptême qui nous investit de la tâche 

d'évangélisation. Ainsi, j'apprécie beaucoup le rôle des laïcs catholiques dans 

la vie de la communauté chrétienne, en particulier les catéchistes, les 

formateurs, les témoins. Deo gratias! - latin pour : Rendons grâces à Dieu- 

pour nos hommes et femmes engagés. 

                                                                         Père Joseph Farrugia    
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Dimanche 18.06.23 : 11ème dimanche du Temps Ordinaire (A) 

                                    Fête de l'Unité Pastorale 

                                    10h30 Messe (Jardin - Salle Paroissial – Lançon) 

                                    Pas de messe dominicale dans l'unité paroissiale ce    

                                    week-end sauf la messe festive à Lançon. 
                                     

Lundi 19.06.23 :        11ème Semaine du Temps Ordinaire  

                                    08h00 Chapelet MSM 

                                    09h00 Messe (Lançon) 
 

Mardi 20.06.23 :        11ème Semaine du Temps Ordinaire 

                                    08h00 Chapelet MSM 

                                    09h00 Messe (Pelissanne) 

   10h30 Prière des mères (Pélissanne) 

   18h15 Chapelet (Pélissanne) 
 

Mercredi 21.06.23 :  S. Louis de Gonzague - Mémoire 

                                    08h00 Chapelet MSM 

                                    09h00 Messe (Pelissanne)  
                                           La traditionnelle messe du 3ème mercredi du mois à Aurons  

                                       est reportée au mercredi suivant à St Pierre-des-Canons. 
 

Jeudi 22.06.23 :         11ème Semaine du Temps Ordinaire 

                                    08h00 Adoration 

                                    09h00 Messe (Pelissanne) 
 

Vendredi 23.06.23 :   11ème Semaine du Temps Ordinaire 

                                    08h00 Chapelet MSM 

                                    09h00 Messe (Pelissanne) 
 

Samedi 24.06.23 :      Nativité de Saint Jean Baptiste - Solennité 

                                    08h00 Chapelet MSM 

                                    09h00 Messe (Pelissanne) 

                                   18h00 Messe anticipée (Lançon) 
 

Dimanche 25.06.23 : 12ème dimanche du Temps Ordinaire (A) 

10h30 : Messe à Pelissanne présidée par Mgr C. 

Delarbre et administration de la Confirmation 
 

Cette messe sera suivie d'un apéritif déjeunatoire où tous 

pourront rencontrer l'évêque. Pas de messe à Aurons 

                                                                             

 Savoir et noter 

Messe au Clos S. Martin 

La prochaine messe à la maison de retraite du Clos st Martin aura lieu le 

mardi 20 juin à 15h. Le P. Jean Claude Casas célébrera la messe. Cette messe 

est régulièrement organisée par l'équipe de la pastorale évangélique des 

malades. 

 

Paroisse d’Aurons 

A partir du premier dimanche de juillet, la messe du soir à Aurons est 

suspendue, comme d'habitude, pendant les mois d'été. Un avis sera donné 

lorsqu'il recommencera à être célébrée. La messe en semaine du troisième 

mercredi du mois se poursuivra. La prochaine aura lieu le mercredi 19 juillet à 

19h 

 

Soutenir les séminaristes 

Un appel a été lancé pour soutenir la formation des nouveaux prêtres en 

faisant une offrande pour le séminaire diocésain. Des feuilles sur le sujet sont 

à disposition au fond de l'église. 

 

Fête de fin d'année scolaire 

A la demande de la directrice Mme Mélanie Delvart et en collaboration avec 

le curé, le vendredi 30 juin 2023, les élèves, le personnel et quelques parents 

de l'école Jean d'Arc se réuniront en l'église St Maurice pour la célébration de 

la fin de l'année. Le vicaire Père Daniel Ave y participera. 

 

Visite de l'église 

Ce samedi, M. Christian Gloria a conduit les visiteurs dans une visite guidée 

de l'église St Maurice. La prochaine visite aura lieu le 22 juillet 2023. 

 

Quête pour la Maison de Marthe et Marie  

Des contributions pour cette activité chrétienne et humanitaire peuvent être 

données à la fin de la messe devant la porte de l'église. 

 

CONFESSIONS  

Le prêtre qui dit la messe est toujours prêt à administrer le sacrement de 

Confession à ceux qui le demandent avant ou après la messe entre le 

lundi et vendredi.  Tous les samedis : Confessions après la messe de 

9h00 sauf exceptions. 


